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(54) Système de détection de tentative d’intrusion comprenant des moyens de détection de chocs 
et/ou de vibrations intégrés aux poteaux d’une clôture, et dispositif à monter sur des poteaux 
de clôture

(57) L’invention a pour objet un système de détection
de tentative d’intrusion à l’intérieur d’un périmètre déli-
mité par une clôture comprenant des panneaux fixés sur
des poteaux, du type mettant en oeuvre des moyens de
détection de chocs et/ou de vibrations susceptibles de

se produire sur ladite clôture, et des moyens de trans-
mission de données issues desdits moyens de détection
à un poste distant, caractérisé en ce que lesdits moyens
de détection de chocs et/ou de vibrations sont portés par
au moins un desdits poteaux.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la pro-
tection périmétrique de sites. Plus précisément, l’inven-
tion concerne un système de clôture constitué notam-
ment par l’assemblage de panneaux et de poteaux, ca-
pables de détecter une tentative d’intrusion à l’intérieur
d’un périmètre délimité par la clôture.
[0002] Dans le domaine de l’invention, plusieurs tech-
niques sont actuellement proposées pour détecter la pré-
sence non autorisée de personnes aux abords d’un pé-
rimètre délimité par une clôture, et/ou pour détecter une
tentative d’intrusion à l’intérieur de ce périmètre.
[0003] On connaît notamment les systèmes d’alarme
mettant en oeuvre des capteurs infrarouges : le principe
de ces systèmes réside dans le déploiement d’un réseau
de faisceaux infrarouges délimitant un périmètre à sur-
veiller, le fait qu’une personne traverse ce périmètre en-
traînant une coupure temporaire du faisceau infrarouge
qui déclenche un signal d’alarme.
[0004] On connaît également des systèmes de sur-
veillance mettant en oeuvre une technologie hyperfré-
quence, émettant des ondes dans certaines zones à sur-
veiller, la présence d’une personne dans une zone cou-
verte par les ondes étant de nature à entraîner une per-
turbation de celles-ci entraînant l’émission d’un signal
d’alarme.
[0005] Selon ces deux systèmes, le but recherché est
de détecter la présence non autorisée d’une personne à
l’intérieur d’un site ou aux abords de celui-ci.
[0006] Toutefois, ces systèmes ne sont pas prévus
pour empêcher physiquement une personne de s’intro-
duire à l’intérieur d’un périmètre déterminé. En d’autres
termes, ces systèmes n’ont pas pour vocation à faire
obstacle à une tentative d’intrusion.
[0007] En pratique, ces systèmes sont donc utilisés de
façon complémentaire à la mise en oeuvre d’un moyen
délimitant physiquement un périmètre et formant obsta-
cle, telle qu’une clôture comprenant des panneaux (en
fils métalliques tissés ou soudés, à fils métalliques «sim-
ple torsion », grillages...) fixés sur des poteaux.
[0008] Pour ce qui concerne justement les équipe-
ments de délimitation périmétrique de sites formant phy-
siquement un obstacle, telles que des clôtures, une tech-
nique de détection de tentative d’intrusion à l’intérieur du
périmètre consiste à mettre en oeuvre des moyens de
détection de vibrations et/ou de chocs montés sur les
panneaux de la clôture. De tels moyens de détection peu-
vent consister en des accéléromètres ou un système dé-
signé couramment par le terme de « câble-choc » in-
cluant une paire de fils conducteurs prévus pour émettre
un signal en cas de vibrations et/ou de chocs s’exerçant
sur les panneaux de la clôture.
[0009] Cette technique permet donc de détecter la pré-
sence d’une personne qui grimpe sur le panneau de la
clôture en vue de pénétrer à l’intérieur du périmètre, un
signal étant le cas échéant émis à un poste distant pour
alerter un personnel de surveillance.

[0010] Toutefois, cette technique présente un incon-
vénient majeur en ce qui concerne sa violabilité.
[0011] En effet, pour une personne mal intentionnée
avertie, il est aisé de détecter la présence des câbles
chocs et de neutraliser ceux-ci. Une façon rapide de pro-
céder à la neutralisation des câbles chocs consiste alors
à sectionner ceux-ci.
[0012] Il n’est alors plus possible pour le personnel de
surveillance de détecter une tentative d’intrusion.
[0013] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les inconvénients de l’art antérieur.
[0014] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un système de protection périmétrique de sites
mettant en oeuvre des panneaux fixés sur des poteaux
qui présentent un meilleur degré d’inviolabilité que celui
de l’art antérieur.
[0015] En ce sens, un objectif particulier de l’invention
est de fournir un tel système qui évite, ou à tout le moins
limite considérablement, les possibilités, pour une per-
sonne mal intentionnée, d’accéder aux moyens de dé-
tection.
[0016] L’invention a également pour objectif de fournir
un tel système qui implique des opérations de montage
de moyens de détection pouvant être effectuées simple-
ment et rapidement.
[0017] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
tel système qui puisse être obtenu par des opérations de
transformation simples de certaines clôtures existantes.
[0018] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un système de détection de tentative d’intru-
sion à l’intérieur d’un périmètre délimité par une clôture
comprenant des panneaux fixés sur des poteaux, du type
mettant en oeuvre des moyens de détection de chocs
et/ou de vibrations susceptibles de se produire sur ladite
clôture, et des moyens de transmission de données is-
sues desdits moyens de détection à un poste distant,
caractérisé en ce que lesdits moyens de détection de
chocs et/ou de vibrations sont portés par au moins un
desdits poteaux.
[0019] L’invention propose donc une approche tout à
fait nouvelle de la protection périmétrique de sites, ceci
en utilisant les poteaux de la clôture comme supports
des moyens de détection de vibrations et/ou de chocs et
non plus les panneaux fixés sur les poteaux.
[0020] L’invention va donc à l’encontre d’un réflexe
classique de l’homme du métier qui considère que :

- les moyens de détection doivent être placés sur les
panneaux, sachant qu’une personne mal intention-
née a plutôt tendance à tenter de franchir une clôture
en grimpant sur celle-ci au niveau des panneaux ;

- les panneaux constituent a priori un support ayant
un degré de souplesse de nature à transmettre effi-
cacement les chocs et/ou vibrations qui s’exercent
sur eux

[0021] Comme cela va apparaître plus clairement par
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la suite, le fait d’utiliser les poteaux comme support des
moyens de détection des vibrations et/ou de chocs per-
met de loger ceux-ci à l’intérieur des poteaux, de telle
sorte que ces moyens de détection de vibrations et/ou
de chocs ne sont ni visibles ni accessibles par une per-
sonne mal intentionnée.
[0022] Par conséquent, un système de détection de
tentative d’intrusion selon l’invention présente un
meilleur niveau d’inviolabilité que les solutions de l’art
antérieur consistant à monter des moyens de détection
de vibrations et/ou de chocs sur les panneaux fixés sur
les poteaux.
[0023] Selon une solution avantageuse, lesdits
moyens de détection de vibrations et/ou de chocs com-
prennent au moins un accéléromètre.
[0024] Un tel composant s’avère particulièrement
adapté à un système selon l’invention, en ce qu’il peut
se présenter sous une forme relativement compacte per-
mettant son intégration aisée à l’intérieur des poteaux de
la clôture.
[0025] Selon un mode de réalisation préférentiel, les-
dits moyens de transmission de données comprennent
des moyens d’émission desdites données par radiofré-
quence.
[0026] On évite ainsi la mise en oeuvre d’une liaison
filaire entre les moyens de détection de chocs et/ou de
vibrations et le poste distant où se trouve le personnel
de surveillance.
[0027] En d’autres termes, on limite le risque qu’une
personne mal intentionnée puisse accéder à un câble
vital au fonctionnement du système, même si ce câble
est dissimulé et/ou difficilement accessible.
[0028] Avantageusement, lesdits moyens de trans-
mission sont associés à des moyens de réception de
données.
[0029] Il est ainsi possible par exemple d’envoyer un
signal aux moyens de détection afin qu’ils retournent un
signal montrant que les moyens de détection sont en état
de marche.
[0030] De plus, ces moyens de réception peuvent per-
mettre de paramétrer à distance les moyens de détection
de façon à ce qu’un signal d’alarme ne soit généré qu’à
partir d’un niveau d’accélération prédéterminé.
[0031] Selon une solution avantageuse, ledit ou lesdits
poteaux présentent avantageusement à leur extrémité
supérieure un obturateur, lesdits moyens d’émission
desdites données par radiofréquence comprenant une
antenne intégrée dans ledit obturateur.
[0032] Une telle caractéristique permet de fabriquer
de façon pré-assemblée l’obturateur avec l’antenne de
radiofréquence, ce qui permet d’assurer la qualité de l’as-
semblage (hors site à protéger) et de réduire les temps
de montage (sur site).
[0033] Selon un mode de réalisation avantageux, les-
dits moyens de détection sont logés dans au moins un
desdits poteaux.
[0034] Selon un premier mode de réalisation, lesdits
moyens de détection de chocs et/ou de vibrations sont

intégrés sur une carte fixée dans un évidement dudit po-
teau.
[0035] Selon un deuxième mode de réalisation, lesdits
moyens de détection de chocs et/ou de vibrations sont
intégrés à un module emmanché à l’extrémité supérieure
dudit poteau.
[0036] Selon une variante envisageable, lesdits
moyens de transmission de données comprennent un
réseau câblé, ledit réseau câblé étant préférentiellement
un réseau à courant porteur.
[0037] Bien entendu, d’autres types de réseau câblé
peuvent être envisagés et notamment un réseau ether-
net, un mode bus...
[0038] Dans ce cas, ledit réseau câblé est préféren-
tiellement enterré et rejoint lesdits moyens de détection
de chocs et/ou de vibrations en s’étendant à l’intérieur
dudit poteau.
[0039] On limite ainsi les risques qu’une personne mal
intentionnée puisse accéder au réseau câblé, ceci par
exemple pour le sectionner en vue de neutraliser le sys-
tème.
[0040] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le système comprend des moyens d’alimentation auto-
nome desdits moyens de détection de chocs et/ou de
vibrations.
[0041] De cette façon, on évite la mise en oeuvre de
câbles d’alimentation électrique, susceptibles de consti-
tuer une faille du système de protection, dans la mesure
où de tels câbles pourraient être localisés par une per-
sonne mal intentionnée en vue de neutraliser le système,
par exemple en sectionnant ces câbles.
[0042] Dans ce cas, lesdits moyens d’alimentation
autonomes comprennent préférentiellement un panneau
photovoltaïque monté sur ledit poteau.
[0043] On note que les moyens d’alimentation auto-
nome pourraient également être constitués par une ou
plusieurs piles d’alimentation électrique. De telles piles
devraient toutefois être remplacées régulièrement, ce qui
impliquerait des opérations de maintenance sur chacun
des poteaux concernés.
[0044] L’invention concerne également un dispositif de
détection de tentatives d’intrusion comprenant des
moyens de détection de chocs et/ou de vibrations, des-
tinés à être portés par un poteau d’un périmètre délimité
par une clôture comprenant des panneaux fixés sur des
poteaux.
[0045] D’autres objectifs et avantages de l’invention
apparaîtront plus clairement à la lecture de la description
suivante de plusieurs modes de réalisation préférentiels
de l’invention, donnés à titre d’exemples illustratifs et non
limitatifs, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
système de protection périmétrique selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’un deuxième
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mode de réalisation selon l’invention ;
- la figure 4 est une représentation sous forme synop-

tique d’un système de protection périmétrique selon
l’invention.

[0046] Tel qu’indiqué précédemment, le principe de
l’invention réside dans le fait de proposer un système de
détection de tentative d’intrusion à l’intérieur d’un péri-
mètre délimité par une clôture, dans lequel des moyens
de détection de chocs et/ou de vibrations sont intégrés
dans un ou plusieurs poteaux de la clôture.
[0047] Ce principe général est illustré par la figure 1.
[0048] Tel qu’illustré par cette figure 1, un système de
détection de tentative d’intrusion à l’intérieur d’un péri-
mètre selon l’invention comprend :

- une pluralité de poteaux 1 ;
- une pluralité de panneaux 2 (constituant une surface

plane ou essentiellement plane), chacun s’étendant
entre deux des poteaux 1 et étant fixés sur ceux-ci
(un même panneau pouvant être couplé à plus de
deux poteaux) ;

- des moyens de détection de chocs et/ou de vibra-
tions 3 portés par un ou plusieurs des poteaux.

[0049] Selon un premier mode de réalisation, les po-
teaux 1 concernés présentent une structure interne au
moins partiellement évidée, de façon à ménager un lo-
gement 10 destiné à recevoir des moyens de détection
de chocs et/ou de vibrations 3.
[0050] Les panneaux 2 peuvent être de différents ty-
pes envisageables (rigides ou flexibles), parmi lesquels :

- les panneaux soudés ;
- les panneaux en fils métalliques tissés ;
- les panneaux à fils métalliques soudés ;
- les panneaux à fils métalliques dits « à simple

torsion» ;
- les panneaux grillagés ;

[0051] Selon une solution avantageuse, les moyens
de détection de chocs et/ou de vibrations 3 comprennent
un accéléromètre.
[0052] Un tel accéléromètre est préférentiellement du
type capacitif.
[0053] De plus, le système selon l’invention comprend
des moyens de transmission de données issus des
moyens de détection de chocs et/ou de vibrations 3, ceci
en direction d’un poste distant de contrôle PC.
[0054] Ces moyens de transmission peuvent être as-
sociés à des moyens de réception de données permet-
tant au poste distant de communiquer de façon bidirec-
tionnelle avec les moyens de détection.
[0055] Selon une première approche de l’invention,
ces moyens de transmission de données, reliés aux
moyens de détection de chocs et/ou de vibrations 3, com-
prennent des moyens de communication par radiofré-
quence 4 (le poste PC étant bien entendu équipé de

moyens de réception par radiofréquence adaptés aux
moyens d’émission).
[0056] Selon une autre approche envisageable, les
moyens de transmission de données comprennent un
réseau câblé 5, relié aux moyens de détection de chocs
et/ou de vibrations 3, s’étendant jusqu’au poste de con-
trôle PC.
[0057] Selon cette approche, le réseau câblé est pré-
férentiellement un réseau à courant porteur.
[0058] De plus, le ou les câbles du réseau câblé s’éten-
dent préférentiellement à partir des moyens de détection
de chocs et/ou de vibrations à l’intérieur du poteau con-
cerné, sur toute la hauteur de celui-ci, jusqu’à rejoindre
le sol dans lequel ils sont enterrés au moins partiellement
(de façon à s’étendre à l’intérieur du périmètre protégé
sur une distance les rendant inaccessibles par une per-
sonne à l’extérieur du périmètre), le réseau rejoignant le
poste de contrôle distant.
[0059] Il est également envisageable que le ou les câ-
bles s’étendent sur toute la hauteur du poteau et ressor-
tent à la base (ou au voisinage de cette base) de ceux-
ci en étant protégés de toute tentative de neutralisation
par l’extérieur, ceci par une cartérisation et/ou par la for-
mation d’un obstacle au niveau du sol, du poteau et/ou
des panneaux.
[0060] Cette variante est illustrée sur la figure 1, par
la mise en oeuvre d’au moins une plaque 50 derrière
laquelle le réseau câblé 5 s’étend. Bien entendu, le câble
s’étend côté intérieur du périmètre à protéger par rapport
à la plaque 50.
[0061] En référence à la figure 2, on décrit un premier
mode de réalisation de l’invention.
[0062] Tel que cela apparaît sur cette figure, le poteau
1 est constitué à partir d’une feuille métallique façonnée
par pliage (par exemple par une méthode de profilage),
et présente un corps creux 11 et des moyens d’accro-
chage 111 sur lesquels des panneaux 2 (en l’occurrence
des panneaux de fils métalliques soudés) sont destinés
à être fixés.
[0063] L’intérieur du corps creux 11 du poteau 1 cons-
titue un logement 10 dans lequel des moyens de détec-
tion de chocs et/ou de vibrations sont montés selon le
principe de l’invention.
[0064] Selon le présent mode de réalisation, les
moyens de détection des chocs et/ou de vibrations sont
intégrés à une carte électronique 30 fixée sur une paroi
110 du corps creux 11 du poteau 1.
[0065] On note que la carte électronique 30, et par
conséquent l’accéléromètre intégré à celle-ci, est mon-
tée au voisinage de l’extrémité supérieure du poteau 1.
Ainsi, l’accéléromètre est monté dans une zone du po-
teau dans laquelle celui-ci est susceptible de présenter
des mouvements d’une amplitude suffisante pour per-
mettre la détection de chocs et/ou de vibrations s’exer-
çant sur le poteau (ceci par opposition à une zone au
voisinage de la base du poteau, ce dernier étant géné-
ralement scellé dans le sol, et la base du poteau consti-
tuant de ce fait un support parfaitement statique, ou qua-
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siment, de telle sorte que des chocs et/ou des vibrations
sur le poteau sont quasiment indétectables au niveau de
la base de celui-ci).
[0066] Selon ce mode de réalisation, l’extrémité supé-
rieure du corps creux 11 du poteau 1 est fermée à l’aide
d’un obturateur 12 destiné à être emmanché sur le po-
teau 1 (l’obturateur 12 pénétrant le logement 10, ainsi
que les moyens d’accrochage 111).
[0067] On note que les moyens de détection peuvent
être intégrés dans l’obturateur selon une variante envi-
sageable.
[0068] Préférentiellement, le mode de réalisation illus-
tré par la figure 2 s’inscrit dans l’approche de l’invention
selon laquelle les moyens de transmission de données
comprennent des moyens d’émission par radiofréquen-
ce.
[0069] Ces moyens de communication comprennent
des composants de radiofréquence intégrés sur la carte
électronique 30. De plus, ces moyens d’émission com-
prennent une antenne émettrice 40.
[0070] Tel qu’illustré par la figure 2, cette antenne 40
est intégrée à l’obturateur 12 décrit précédemment.
[0071] L’antenne peut être, selon d’autres modes de
réalisation envisageables, être noyée dans la matière de
l’obturateur ou être fixée dans l’obturateur.
[0072] Par ailleurs, un panneau photovoltaïque 6, de
dimensions et de capacité appropriées, assure l’alimen-
tation électrique de façon autonome des moyens de dé-
tection de chocs et/ou de vibrations. La carte électroni-
que 30 porte dans ce cas également des composants
nécessaires au traitement et au stockage de l’énergie
électrique produite par le panneau photovoltaïque 6.
[0073] On note qu’un système de détection de tenta-
tive d’intrusion selon l’invention peut être obtenu en fai-
sant évoluer une clôture existante (de préférence com-
prenant des poteaux présentant déjà un évidement des-
tiné à former un logement pour les moyens de détection
de chocs et/ou de vibrations).
[0074] Dans ce cas, une solution consiste à fournir un
ensemble prêt à monter comprenant des moyens de dé-
tection de chocs et/ou de vibrations associé à un support
conçu pour être fixé à l’intérieur de l’évidement des po-
teaux.
[0075] Un tel kit (ensemble prêt à monter) peut com-
prendre également :

- les moyens de transmission de données issus des
moyens de détection de chocs et/ou de vibrations ;

- un obturateur spécifique, par exemple intégrant une
antenne émettrice ;

- un panneau photovoltaïque.

[0076] La figure 3 illustre un deuxième mode de réali-
sation de l’invention.
[0077] Tel qu’illustré par cette figure, les moyens de
détection de chocs et/ou de vibrations sont intégrés à
une carte électronique 30 fixée à l’intérieur d’un manchon
7 destiné à être rapporté à l’extrémité supérieur d’un po-

teau 1 (formant une sorte d’obturateur du poteau), pré-
férentiellement par emmanchement (par exemple sur le
corps creux et les moyens d’accrochage d’un poteau tel
que celui décrit précédemment en référence à la figure 2).
[0078] On note que dans ce cas, la carte électronique
30 peut également intégrer des composants permettant
l’émission de lumière, le manchon 7 étant alors réalisé
dans un matériau transparent ou translucide.
[0079] On note encore que ce manchon 7 (incluant
notamment les moyens de détection de chocs et/ou de
vibrations) peut être proposé sous forme d’un ensemble
prêt à être monté.
[0080] Le principe de fonctionnement d’un système
selon l’invention est maintenant décrit en référence à la
figure 4.
[0081] Selon le principe de fonctionnement d’un sys-
tème selon l’invention, lorsque la clôture est sollicitée du
fait d’une tentative d’intrusion, les moyens de détection
de chocs et/ou de vibrations intégrés au poteau 1 détec-
tent (ou « capturent ») des vibrations (ou des chocs) et
émettent un signal 100 par l’intermédiaire de moyens de
transmission de données 4, 5 (constitués soit par des
moyens d’émission par radiofréquence, soit par un ré-
seau câblé) à un poste de contrôle distant PC. Ce PC
comprend des moyens de traitement du signal 100 (de
façon à distinguer des signaux représentatifs d’une ten-
tative d’intrusion de ceux pouvant être engendrés par
des intempéries, la présence de petits animaux...). Ce
traitement du signal entraîne, ou pas, l’émission d’un si-
gnal d’alerte de façon à alerter le personnel de surveillan-
ce.

Revendications

1. Système de détection de tentative d’intrusion à l’in-
térieur d’un périmètre délimité par une clôture com-
prenant des panneaux fixés sur des poteaux, du type
mettant en oeuvre des moyens de détection de
chocs et/ou de vibrations susceptibles de se produire
sur ladite clôture, et des moyens de transmission de
données issues desdits moyens de détection à un
poste distant,
caractérisé en ce que lesdits moyens de détection
de chocs et/ou de vibrations sont portés par au moins
un desdits poteaux.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens de détection de chocs et/ou
de vibrations comprennent au moins un accéléro-
mètre.

3. Système selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de transmission
de données comprennent des moyens d’émission
desdites données par radiofréquence.

4. Système selon l’une quelconque des revendications
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1 à 3, caractérisé en ce que lesdits moyens de
transmission sont associés à des moyens de récep-
tion de données.

5. Système selon la revendication 3 ou la revendication
4, caractérisé en ce que ledit ou lesdits poteaux
présentent à leur extrémité supérieure un obtura-
teur, lesdits moyens d’émission et/ou de réception
desdites données par radiofréquence comprenant
une antenne intégrée dans ledit obturateur.

6. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que lesdits moyens de
détection sont logés dans au moins un desdits po-
teaux.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que lesdits moyens de
détection de chocs et/ou de vibrations sont intégrés
sur une carte fixée dans un évidement dudit poteau.

8. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que lesdits moyens de
détection de chocs et/ou de vibrations sont intégrés
à un module emmanché à l’extrémité supérieure du-
dit poteau.

9. Système selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de transmission
de données comprennent un réseau câblé.

10. Système selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ledit réseau câblé est un réseau à courant
porteur.

11. Système selon l’une des revendications 9 et 10, ca-
ractérisé en ce que ledit réseau câblé est enterré
et rejoint lesdits moyens de détection de chocs et/ou
de vibrations en s’étendant à l’intérieur dudit poteau.

12. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens d’alimentation autonomes desdits moyens
de détection de chocs et/ou de vibrations.

13. Système selon la revendication 12, caractérisé en
ce que lesdits moyens d’alimentation autonomes
comprennent un panneau photovoltaïque monté sur
ledit poteau.

14. Dispositif de détection de tentative d’intrusion com-
prenant des moyens de détection de chocs et/ou de
vibrations, destiné à être porté par un poteau d’un
périmètre délimité par une clôture comprenant des
panneaux fixés sur des poteaux.
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